
3 juillet 2014 

FORT-LOUIS INFOS 

 Ouverture de la baignade samedi 5 juillet 2014 

 

La Baignade sera autorisée pour les habitants de 

FORT-LOUIS sous contrôle d’un maitre nageur 

du 5 au 31 juillet 2014 

de 13 à 18 heures 

En dehors de cette période la baignade est INTERDITE 

Nous rappelons également que la pêche y est interdite toute l’année ! 

Heures d’ouverture de la Mairie : 

Lundi, mardi, jeudi et vendredi de 8 à 10h et le mardi soir de 17 à 19h 

Site : www.fort-louis.fr         Email : mairie@fort-louis.fr 

BAIGNADE A LA GRAVIERE DU PAPPELKOPF 

Fête nationale du 14 juillet 

Exceptionnellement la fête nationale sera célébrée à Fort-Louis le 

SAMEDI 12 JUILLET 2014 

18 h : Cérémonie devant le monument aux morts, distribution des 14 juillet 
Wecke. 

Le verre de l’amitié sera servi au Fort par le cercle Vauban et animera la soirée 
(restauration et boissons sur place) 

Un feu d’artifice sera tiré sur les remparts du Fort vers 23 heures. 


